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par Claude Drapeau,   notaire et planificateur financier

Les RENTES et les REER
La rente est définie comme suit à l’article
2367 du Code civil du Québec : « Le contrat
constitutif de rente est celui par lequel une
personne, le débirentier, gratuitement ou
moyennant l’aliénation à son profit d’un capi-
tal, s’oblige à servir périodiquement et pen-
dant un certain temps des redevances à une
autre personne, le crédirentier. Le capital peut
être constitué d’un bien immeuble ou meuble;
s’il s’agit d’une somme d’argent, il peut être
payé au comptant ou par versements ».

Les assureurs et les sociétés de fiducie sont
habilités à émettre des contrats de rentes.
La constitution d’une rente implique un
décaissement irrévocable d’une certaine
somme d’argent au profit d’un assureur ou
d’une société de fiducie en contrepartie de
laquelle l’émetteur de la rente paiera des
versements périodiques pendant un certain
temps (à terme ou viager). Dans ce contexte,
il sera impossible d’exiger le rembour-
sement du capital initial ni de discuter du
type d’investissement devant être fait par
l’émetteur pour procurer le rendement
nécessaire au respect de ses obligations.

Un peu d’histoire :
l’affaire Thibault
Pour comprendre les raisons des modifi-
cations législatives en cours, résumons la
célèbre « Affaire Thibault » qui est le point
marquant de cette saga juridique et financière.
Rappelons les faits préalables à cet important
jugement. Guy Thibault a souscrit à un REER
autogéré auprès de Scotia McLeod. Aux
termes de ce contrat, l’épouse de M. Thibault
était désignée à titre de bénéficiaire en cas de
décès de ce dernier. Le régime était enregis-
tré auprès des autorités fiscales comme REER.
La Cour suprême a statué que le REER auto-
géré de Thibault est saisissable, car il ne béné-
ficie pas des exceptions qui font que certains
biens sont protégés (insaisissables). Le plus
haut tribunal a conclu que le régime de
M. Thibault ne constituait pas un contrat de
rente pour les deux motifs suivants :

1. Thibault conservait la propriété des place-
ments et ne les avait pas « aliénés » en
faveur de Scotia ni en faveur d’une fiducie.

2. Thibault conservait la pleine adminis-
tration des placements dans le régime
autogéré jusqu’à l’échéance du régime.

Il faut donc retenir, selon les décisions des
tribunaux, que le défaut d’aliéner le capital
au profit de l’émetteur REER et le fait d’en
conserver la pleine administration en dic-
tant, par exemple, les types d’investis-
sements auxquels doit se soumettre l’émet-
teur REER, empêchait plusieurs contrats
REER de se qualifier comme contrats de
rente au sens de l’article 2367 du Code civil
du Québec.

On sait tous qu’on ne peut nommer un
bénéficiaire sur son compte bancaire ou sur
sa résidence principale pour la protéger de
ses créanciers en cas de revers de fortune.
Par contre, il est possible de désigner un
bénéficiaire2 dans un contrat d’assurance vie
et dans un contrat de rente pour les rendre
insaisissables.

Si un contrat de REER ne se qualifie pas de
contrat de rente, comment peut-on y dési-
gner un bénéficiaire pour le rendre insaisis-
sable ? L’affaire Thibault rappelle le principe
que tout bien est saisissable et que, par
exception, certains biens ne le sont pas.
Pour les motifs ci-haut énoncés, le REER de
Thibault et plusieurs autres REER offerts
sur le marché ne se qualifiaient pas de
contrats de rentes et ne pouvaient donc pas
être « protégés ».

Les solutions du projet de
loi no 136
Le projet de loi no 1363, sanctionné le 16
décembre 2005, semble avoir conféré, du
moins pour l’instant, l’insaisissabilité des
REER émis par les assureurs et par les socié-
tés de fiducie en facilitant leur conformité au
statut de « contrats de rentes ». Aux termes
de la loi concernée4, les articles 33.4 et 33.5
sont ajoutés à la Loi sur les assurances :

« 33.4. Dans un contrat constitutif de
rente, le fait qu’une compagnie d’assu-
rance offre des choix de placement au
crédirentier ou à la personne qui fournit
le capital n’empêche pas cette compa-
gnie d’avoir la maîtrise du capital accu-
mulé pour le service de la rente.

Une faculté de retrait partiel ou total du
capital accumulé pour le service de la
rente peut être stipulée, mais son exer-
cice a pour effet de réduire de façon
corrélative les obligations de la compa-
gnie d’assurance. »

De plus, le montant de la rente, qui sera
servie périodiquement, doit être, au
moment de la conclusion du contrat,
sinon déterminé, du moins détermi-
nable en fonction de variables et selon
un mode de calcul indiqués au contrat.

« 33.5. De tous les contrats autres que
les contrats d’assurance sur la vie et les
contrats constitutifs de fiducie qu’une
compagnie d’assurance est autorisée à
conclure dans l’exercice de ses activités,
seuls les contrats constitutifs de rente
emportent l’insaisissabilité du capital
accumulé pour le service de la rente.

L’insaisissabilité du capital demeure
subordonnée à la désignation, confor-
mément aux articles 2457 ou 2458 du
Code civil, d’une personne et de la Loi
sur les sociétés de fiducie et les sociétés
d’épargne sont modifiées de sorte ».

La Loi sur les sociétés de fiducie et les socié-
tés d’épargne est modifiée selon la même
teneur que la Loi sur les assurances pour que
les rentes offertes par les sociétés de fiducie
aient les mêmes privilèges que les rentes
offertes par les assureurs.

On constate donc que le législateur facilite
la constitution d’un contrat de rente en pré-
voyant la possible aliénation du capital (maî-
trise par l’émetteur) même dans les contrats
d’accumulation du capital dont le service de
la rente (décaissement) n’a pas débuté, et
même dans les contrats prévoyant que les
choix de placements sont laissés à la discré-
tion du « déposant ».

Les contrats de rentes pourront donc per-
mettre au souscripteur de dicter les place-
ments à être effectués à même le capital,
sans dénaturer la nature du contrat de rente,
pourvu que le montant à être versé au
moment de la retraite ou autrement soit
déterminé ou déterminable au moment de
l’émission du contrat. Tout comme avant la
modification législative, le contrat de rente
devra également prévoir la nomination d’un
bénéficiaire approprié5 pour procurer la
protection recherchée.

Les conséquences 
«pratico-pratiques»
Il faut comprendre, contrairement à un cer-
tain langage populaire, qu’un REER n’est pas

un « placement ». En fait, les REER sont défi-
nis par les lois fiscales. Ils constituent, en
quelque sorte, des comptes de placements
particuliers à l’intérieur desquels il est pos-
sible de souscrire à une multitude de place-
ments offerts non seulement par les assu-
reurs et par les sociétés de fiducie mais aussi
par les caisses populaires et par les banques.
Ce ne sont donc pas tous les REER qui
seront « protégés ». En fait, seuls les REER
qui se qualifieront de contrats de rentes au
sens des nouvelles dispositions législatives et
qui comporteront la nomination d’un bénéfi-
ciaire approprié seront protégés.

La loi donne, aux assureurs et aux compa-
gnies de fiducie, jusqu’au 1er mars 2006 pour
modifier leurs contrats afin de les rendre
conformes aux nouvelles exigences de la
constitution des contrats de rentes.

Pour les contrats émis avant le 1er mars 2006,
il semble que la loi édicte une présomption
de conformité des contrats émis par les
assureurs et les sociétés de fiducie à titre de
contrats de rentes peu importe la teneur de
tels contrats.

Les assureurs et les sociétés de fiducie font
leurs devoirs depuis un certain temps pour
que les nouveaux contrats qui seront offerts
à compter du 1er mars 2006 soient confor-
mes aux nouvelles normes législatives con-
cernant leur qualification à titre de contrats 
de rentes. Les nouveaux contrats résisteront-
ils tous aux exigences de la loi 136 ? Nous y
reviendrons6.   

1 Voir http://www.radio-canada.ca/actualite/v2/heuredes-
comptes/niveau2_5963.shtml pour un extrait sonore à ce
sujet.

2 La nomination du conjoint marié ou uni civilement au titu-
laire du contrat, ses descendants (enfants, petits-enfants)
et ascendants (père, mère, grands-parents) ou toute autre
bénéficiaire nommé de façon irrévocable.

3 Loi modifiant la Loi sur les assurances et la Loi sur les
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne.

4 Pour un exemplaire de la loi 136 : http://www.assnat.
qc.ca/fra/37legislature1/Projets-loi/Publics/05-f136.pdf

5 En conformité des articles 2457 et 2458 du Code civil du
Québec.

6 À suivre le mois prochain : analyse d’autres dispositions
de la loi, l’indemnisation pour les contrats antérieurs au
6 décembre 2005 et les solutions du fédéral, etc.

PROTECTION DU PATRIMOINE

Pour plusieurs de nos clients et pour nous-mêmes, les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER)
constituent des véhicules financiers importants en vue de réduire les impôts annuels et planifier la
retraite. En fait, les REER constituent, pour plusieurs familles québécoises, un actif si important

qu’ils ont été inclus, par le législateur québécois, dans les biens formant le «patrimoine familial»
au même titre que les résidences de la famille. Puisque le législateur a cru bon de promouvoir une

certaine égalité économique en partageant les REER entre les conjoints en cas de divorce, force est de
constater qu’il était temps de légiférer pour protéger ces REER en cas d’un revers de fortune causé

par une saisie ou par une faillite. L’enjeu est de taille puisqu’il y aurait, selon un reportage de Radio
Canada (L’heure des comptes), plus d’un million de contrats de REER émis par les compagnies

d’assurance et les assureurs pour une valeur totale de plus de 20 milliards d’actifs.1
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